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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 

L'Institut national de la propriété industrielle publie pour chaque session d'examen des annales 

destinées à donner aux candidats une base pour leur préparation à cet examen. 

 

Ces annales regroupent les textes des épreuves écrites de l'examen.  

 

 

Ces annales sont publiées par secteur technique. 

 

******** 

 

Cet examen est mis en place conformément à l’arrêté du 23 septembre 2004 modifié portant 

application des dispositions des articles R. 421-1, R. 421-2 et R. 421-5 à R. 421-8 du code de la 

propriété intellectuelle. 
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Instructions aux candidats 
 
 
 

PREMIÈRE ÉPREUVE ÈCRITE 

Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier annexé au 

sujet, qui comporte la description d’une invention pour laquelle son client souhaite obtenir un 

brevet français, ainsi que des renseignements et/ou documents relatifs à l’état de la technique le 

plus pertinent dont son client a connaissance. 

Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses réponses sur 

ces faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces faits, et dans quelle mesure. 

Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de l’invention 

que lui soumet son client, est effectivement celui qui est indiqué dans l’épreuve et/ou ses 

documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant complété des connaissances 

générales nécessaires sur lesquelles il pourrait s’appuyer de façon implicite, est exhaustif. 

Il est demandé au candidat de rédiger sauf instruction contraire, en les présentant dans cet ordre : 

(1) la partie introductive de la description de la demande de brevet souhaitée par le client, et (2) 

un jeu de revendications comprenant au moins une revendication indépendante et quelques 

revendications dépendantes. 

Il est entendu par partie introductive : 

- l’indication du domaine technique auquel se rapporte l’invention ; 

- l’indication de l’état de la technique antérieure, connu du demandeur, pouvant être considérée 

comme utile pour l’intelligence de l’invention et pour l’établissement du rapport de recherche ; 

les documents servant à refléter l’état de la technique antérieure sont, autant que possible, 

cités ; 

- un exposé de l’invention, telle que caractérisée dans les revendications, permettant la 

compréhension du problème technique ainsi que la solution qui lui est apportée ; sont indiqués, 

le cas échéant, les avantages de l’invention par rapport à l’état de la technique antérieure. 

La ou les revendication(s) indépendante(s) sera(ont) rédigée(s) de façon à donner au client la 

protection la plus étendue possible, tout en respectant les critères de brevetabilité et les 

exigences formelles applicables. 

Les revendications dépendantes, seront rédigées de façon à définir une position de repli utile 

pour le cas où un art antérieur affectant la généralité de chaque revendication indépendante 

serait découvert après le dépôt de la demande brevet. 

 

L’exercice de rédaction demandé se limite à une seule demande de brevet français, qui devra 

satisfaire aux exigences d’unité d’invention. Au cas où, dans la pratique, il demanderait la 

protection d’autres inventions en déposant une ou plusieurs autres demandes distinctes, le 

candidat devra indiquer succinctement, dans une troisième partie, l’objet de la principale 
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revendication indépendante de chaque autre demande distincte, la rédaction détaillée de telles 

revendications indépendantes n’étant cependant pas requise. 

Enfin le candidat peut, sauf instruction contraire du sujet, indiquer dans une note séparée les 

raisons du choix de sa solution, et par exemple expliquer pourquoi il a choisi telle ou telle forme 

de revendication, telle ou telle caractéristique pour une revendication indépendante, tel ou tel 

élément particulier de l’état de la technique comme point de départ, toute note de ce genre devant 

cependant rester brève. 
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Sujet 1 
 
 

ENONCE DU SUJET 
 
 
Vous trouverez, ci-joint, une note technique transmise par votre client, la société ReBORN, spécialisée dans 
le recyclage et la réutilisation des ressources - de nature chimique - utilisées dans 5 les technologies 
d’aujourd’hui. 
 
Une recherche d’antériorités a été effectuée par votre client et a permis d’identifier les documents D1 et D2 de 
l’état de la technique. 
 
Après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents, vous procéderez à la rédaction de la partie 10 
introductive et d’un jeu de revendications d’une demande de brevet français protégeant au mieux les intérêts 
de votre client tout en respectant les critères de brevetabilité et les exigences formelles applicables.  
 
Vous veillerez notamment à respecter les exigences de clarté et d’unité d’invention. 
 
Dans une note à votre client, vous pourrez lui indiquer les raisons du choix de la solution retenue. Vous lui 
ferez également part de toutes vos suggestions et le cas échéant, répondrez succinctement aux 15 questions 
posées par la note technique. 
 
Si vous estimez que plus d’une demande de brevet est nécessaire pour protéger au mieux les intérêts de votre 
client, vous indiquerez brièvement, dans la lettre au client, l’objet de la principale revendication indépendante 
de chaque autre demande distincte, la rédaction détaillée de telles revendications indépendantes n’étant 
cependant pas requise. 
 
Annexes : 
 

1. Note technique 
2. Annexe 1 : résultats techniques présentés aux investisseurs 
3. Document D1 : US 3,000,000 
4. Document D2 : EP 0 400 000 A1 
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1- NOTE TECHNIQUE 
 

 
ReBORN 
67200 Pfulgriesheim 
 
Le 21 Juin 2021  
 
Madame, Monsieur, 
 

Comme nous vous l’avons indiqué lors de notre entretien téléphonique, notre société ReBORN est une 
‘Start Up’ dont les activités s’inscrivent dans une démarche de développement durable. 
Attentifs à limiter l’impact de l’homme sur l’exploitation des ressources de la planète, nos programmes 
R&D ont pour objet le recyclage des ressources utilisées dans les technologies d’aujourd’hui. 
 
L’un de nos domaines d’investigation concerne la régénération, la réutilisation et le recyclage de produits 
et composés de nature chimique ayant fait l’objet d’une première utilisation et notamment dont le cycle de 
vie initiale des dispositifs les contenant est terminé. 
De nombreux industriels nous accompagnent dans notre développement tout en nous laissant une 
autonomie totale. 
 
Dans le cas présent, nous nous adressons à vous car nous devons très prochainement présenter à nos 
investisseurs du secteur automobile les fruits de nos travaux. 
 
Bien que nos interlocuteurs soient liés par des accords de confidentialité – donc qu’aucune divulgation 
publique ne soit prévue - nous souhaitons protéger auparavant nos résultats par le dépôt d’au moins une 
demande de brevet. La présentation - jointe en Annexe 1 - qui sera faite à nos investisseurs reprend 
l’essai A en moins détaillé ainsi que d’autres essais. 
 
Nos résultats concernent la mise au point d’un procédé de traitement pour la récupération des métaux 
précieux dont le platine (Pt), le palladium (Pd), le rhodium (Rh) et l’iridium (Ir), ainsi que d'autres éléments 
de valeur dont les terres rares et en particulier le cérium (Ce), contenus dans les catalyseurs usagés ou 
usés présents dans les dispositifs de post-combustion automobile. 
 
Ces catalyseurs - destinés au traitement des gaz d'échappement des moteurs à combustion interne 
(automobiles ou autres engins) – sont très largement utilisés pour réduire les émissions nocives tant des 
oxydes d'azote, du monoxyde de carbone que des hydrocarbures imbrulés. 
 
Compte-tenu des quantités importantes de métaux précieux et autres éléments de valeur utilisées, leur 
récupération à partir d'un catalyseur usagé ou usé en vue d'un futur recyclage pour la préparation d'un 
catalyseur neuf constitue un enjeu stratégique pour les industriels concernés. Outre l’aspect recyclage et 
réutilisation, l’un des autres enjeux est de de limiter l‘extraction et la dépendance en nouvelles ressources 
de métaux. 
 
Le procédé mis au point s'inscrit justement dans le cadre de ces enjeux. 
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Procédé 

Ce procédé mis au point par notre équipe R&D comprend les étapes suivantes : 

 (i) tout d’abord la composition est éventuellement broyée dans un état finement divisé de manière 
à augmenter sa réactivité, 

 (ii) on traite ensuite, en milieu aqueux la composition avec des ions H⁺ (milieu acide) et des ions 
chlorures (ions Cl-) pour obtenir : 
- d'une part un résidu solide substantiellement épuisé en métaux précieux et - si 

éventuellement présentes initialement - en terres rares, 
- et d'autre part une ou plusieurs solutions contenant les espèces précitées. 
-  

L’étape (ii) correspond à une étape de traitement en milieu aqueux dont la dénomination technique 
consacrée est lixiviation (leaching en anglais). 
 
Par "composition à traiter", on entend 

- principalement les catalyseurs de post combustion usagés ou usés, 
- mais aussi les catalyseurs non utilisés issus par exemple de dispositifs de post 5 combustion non 
vendus ou présentant des défauts. 
 

L'expression "métaux précieux" doit s'entendre comme désignant tous les éléments du groupe du platine, 
c'est à dire les éléments rhodium (Rh), palladium (Pd), iridium (Ir), platine (Pt), ruthénium (Ru) et osmium 
(Os). Et l'expression "éléments de valeur" vise ici essentiellement les terres rares, c’est-à-dire les 
éléments de la famille des lanthanides dont le numéro atomique est compris inclusivement entre 57 et 71, 
et plus particulièrement le cérium (Ce) de numéro atomique 58. 
 
Les catalyseurs à recycler - contenant donc les éléments à récupérer - peuvent se présenter sous diverses 
formes, à savoir par exemple sous la forme de "pellets" ou sous la forme de monolithes. Ces catalyseurs, 
tant au niveau de leur structure que de leur composition, sont déjà largement connus et décrits dans la 
littérature. 
 
Les catalyseurs sous forme de "pellets" sont essentiellement à base d'alumine et ceux sous forme de 
monolithes, sont essentiellement à base d'une céramique réfractaire telle qu'un silicoaluminate (cordiérite 
par exemple) pour la partie support et à base d'alumine pour le revêtement présent sur le support (en 
anglais wash-coat). 
 
Pour les catalyseurs de type usagés ou usés, on notera que ces derniers contiennent généralement 
diverses impuretés, telles que plomb, matières carbonées et autres. Le procédé de l'invention est toutefois 
insensible à la présence de ces impuretés. 
 
 
Broyage 

Bien que cette étape ne soit pas véritablement indispensable, il est préférable de procéder tout d'abord 
au broyage du catalyseur à traiter. Cependant, cette étape, en particulier dans le cas d'un catalyseur se 
présentant sous une forme de type monolithe, est à inclure. Le catalyseur est ainsi broyé pour être amené 
à un état finement divisé, en particulier sous la forme d'une poudre dont la granulométrie moyenne pourra 
être comprise entre quelques microns et quelques millimètres par exemple. Cette étape permet d'aboutir 
à un produit d'une part plus homogène chimiquement et d'autre part plus réactif dans les étapes ultérieures 
du procédé. 
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Pré-traitement thermique 

Le catalyseur à traiter, après éventuellement le broyage, peut ensuite être soumis à un 1er traitement 
thermique conduit de préférence sous atmosphère réductrice, par exemple un mélange d'argon et 
d'hydrogène, et ceci à une température généralement comprise entre 100 et 200°C. Le but visé par une 
telle opération est de rendre encore plus réactifs non seulement les métaux précieux mais aussi le cérium 
contenu dans le catalyseur, en éliminant la couche éventuelle d'oxyde qui peut enrober lesdits métaux et 
permettant ainsi une lixiviation plus aisée. 
 
 
Lixiviation 

L’étape de lixiviation peut être mise en œuvre essentiellement selon deux variantes distinctes : 
Selon la première variante, la composition à traiter est tout d'abord lixiviée avec des ions H⁺ (c’est-à-dire 
avec une solution acide). Cette première lixiviation, de préférence conduite à une température de 50°C à 
90°C, est ensuite suivie d'une filtration permettant ainsi d'obtenir un premier filtrat d'une part, et un premier 
résidu solide d'autre part. Ce premier filtrat (solution acide) contient alors la majorité du cérium (au moins 
70%) et du rhodium (à peu près les deux tiers) qui étaient initialement présents dans le catalyseur à traiter, 
mais est par contre substantiellement exempt de tout platine. 
 
Puis, dans une deuxième étape, on procède à une lixiviation dudit premier résidu au moyen cette fois 
d'une solution contenant des ions chlorures (ions Cl-) d'une part et, de préférence, un agent oxydant 
d'autre part. Après attaque, la suspension résultante est filtrée et conduit ainsi à un deuxième filtrat et un 
deuxième résidu solide. Cette deuxième lixiviation, qui est de préférence opérée à ébullition de la solution, 
permet quant à elle de solubiliser et de récupérer dans le deuxième filtrat (solution acide chlorée) 
l'essentiel du platine qui était contenu dans le catalyseur à traiter, ainsi que les quantités restantes de 
cérium d'une part et de rhodium d'autre part non lixiviées au cours de la première opération. 
 
Selon une deuxième variante du procédé selon l'invention, et qui est préférée à la première, la composition 
à traiter est lixiviée au moyen d'une solution acide unique contenant 5 des ions chlorures (ions Cl-) ainsi 
que, de préférence, un agent oxydant. Cette lixiviation est de préférence conduite à une température 
supérieure à 50°C, de préférence opérée à ébullition de la solution. Dans ce cas, après lixiviation, on 
obtient une suspension qui est ensuite filtrée, ce par quoi l'on obtient d'une part un filtrat qui contient alors 
tous les métaux précieux ainsi que le cérium qui étaient présents dans le catalyseur de départ, et un résidu 
d'attaque solide. 
 
Cette seconde variante présente comme avantage, par rapport à la première décrite ci-avant, de 
permettre la mise en solution simultanée, en une seule étape, et avec de très hauts rendements, des 
métaux précieux et du cérium. 
 
Concernant l'une ou l'autre des 2 variantes exposées ci-dessus, les remarques générales communes 
suivantes sont apportées. 
 
A titre d'exemples d'agents oxydants utilisables seuls ou en mélanges, on peut plus particulièrement citer 
le peroxyde d'hydrogène (H2O2), l'acide nitrique (HNO3), le chlore (Cl2), le persulfate de sodium 
(Na2S2O8) et l'oxygène. La fonction de cet oxydant est ici d'oxyder le platine, le palladium et le rhodium 
et de rendre ces espèces plus solubles lors des étapes de lixiviation. Les quantités d'agents oxydants 
mises en jeu correspondent alors généralement aux quantités stoechiométriques par rapport à l'ensemble 
du platine, palladium et rhodium oxydables présents dans le milieu. 
 
Les ions chlorures (ions Cl⁻), peuvent être, quant à eux, apportés sous la forme d'acide chlorhydrique 
(HCl), de chlore gazeux (Cl2) ou de sels, par exemple des chlorures d'alcalins et/ou d'alcalino-terreux tels 
que chlorure de sodium (NaCl), chlorure de potassium (KCL), chlorure de calcium(CaCl2), et autres. Les 
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quantités d'ions chlorures à mettre en oeuvre correspondent au minimum à la stoechiométrie nécessaire 
relativement aux espèces platine, palladium et rhodium oxydées présentes dans le milieu. 
 
Enfin, l'acidité nécessaire qui est attachée aux solutions de lixiviation à mettre en oeuvre conformément 
au procédé selon l'invention peut être apportée par de nombreux acides, en particulier les acides minéraux 
forts tels que l'acide sulfurique (H2SO4), l'acide nitrique (HNO3) ou l'acide chlorhydrique (HCl). Les 
concentrations en acide dans les solutions initiales de lixiviation sont alors fixées de manière telle que le 
pH acide des solutions directement obtenues après l'étape (deuxième variante) ou les étapes (première 
variante) de lixiviation soit encore inférieur ou égal à 2, et de préférence inférieur ou égal à 1. En effet, 
pour des pH acides finaux supérieurs à 2, des problèmes liés à l'insolubilité de certaines espèces dans le 
milieu peuvent alors survenir. 
 
Un seul et même composé peut donc jouer plusieurs rôles dans le cadre du procédé selon l'invention, à 
savoir apporter à la fois l'acidité et/ou les ions chlorures et/ou le caractère oxydant qui sont nécessaires à 

sa mise en oeuvre. Tel est par exemple le cas de l'acide chlorhydrique HCl (acidité H⁺ et ions Cl⁻), de 
l'acide nitrique (acidité H⁺ et caractère oxydant) ou du chlore (ions Cl⁻ et caractère oxydant). 
 
Les métaux précieux, et éventuellement le cérium, contenus dans les solutions issues des étapes de 
lixiviation peuvent ensuite être récupérés à partir de ces dernières par toute technique appropriée et 
connue en soi, en particulier par précipitation, cémentation, extraction liquide-liquide ou bien encore par 
échange d'ions, puis éventuellement enfin être purifiés. Les métaux précieux et/ou le cérium ainsi obtenus 
peuvent alors être réutilisés pour la fabrication de catalyseurs neufs ou d’autres applications techniques. 
 
Le procédé que nous avons mis au point peut avantageusement comprendre, avant la réalisation de 
l’étape (ii), une étape préalable comprenant un traitement de la composition à traiter avec un acide fort tel 
que l’acide sulfurique (H2SO4) suivi immédiatement d’un traitement par calcination. 
 
 
Traitement à l’acide sulfurique (empâtage) 

Pour ce traitement, la composition à traiter (c’est à dire le catalyseur) est mélangé intimement à de l'acide 
sulfurique. La quantité d'acide sulfurique, exprimée en H₂SO₄ pur, à utiliser dans cette étape correspond 
à environ de 0,4 à 5 fois la masse de la composition à traiter, et, de préférence, de 0,5 à 2 fois cette 
masse. On notera que l'utilisation de quantités d'acide supérieures à 5 5 fois la masse de catalyseur, bien 
que théoriquement possible, n'apporte aucun avantage particulier et s'avère dès lors inutile d'un point de 
vue pratique. 
 
L'acide sulfurique est le plus souvent mis en œuvre sous la forme d'une solution, généralement aqueuse, 
cette dernière étant de préférence relativement concentrée, c'est à dire que sa teneur est à plus de 50% 
en poids en acide sulfurique. On peut également bien entendu faire appel à des acides sulfuriques dilués 
dans d'autres solvants, ou à de l'acide sulfurique pur. La pureté de l'acide mis en jeu n'a pas véritablement 
d'importance. 
 
 
Traitement par Calcination 

Après le traitement à l’acide du catalyseur jusqu'à formation d'une composition plus ou moins solide qui a 
en fait le plus souvent l'aspect d'une pâte grisâtre, on procède ensuite à la calcination, généralement sous 
air, du mélange physique résultant. 
 
Cette calcination est conduite à une température comprise entre 600°C et 900°C, en particulier entre 
700°C et 800°C, et ceci pendant un temps suffisant (qui dépend en particulier de la masse à traiter) pour 
obtenir finalement un solide blanchâtre, friable, appelé ici "sulfates cuits". Au cours de cette étape, des 
réactions chimiques prennent place dans le mélange à base de catalyseur et d'acide sulfurique. En 
particulier, on observe d'une part le dégagement de fumées blanches acides provenant de la 
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décomposition de l'acide sulfurique, et d'autre part la transformation des espèces chimiques présentes en 
sulfates. 
 
La combinaison des étapes de traitement avec l’acide sulfurique et de calcination correspond à une 
opération appelée « calcino-empâtage sulfurique » 
 
Pour protéger cette innovation dans le domaine technologique des catalyseurs post combustion - comme 
vous nous l’avez indiqué au téléphone - une demande de brevet sera à rédiger. Le nombre de 
revendications – pour tenir compte des coûts en France et par la suite à l’étranger - devra être limité à 15. 
 
Si des éléments techniques complémentaires sont nécessaires, nous sommes à votre disposition pour 
les fournir. Certains - comme les essais en cours de réalisation sur d’autres catalyseurs – ne seront 
toutefois pas disponibles pour le dépôt de la demande de brevet. Ils seront terminés dans quelques mois. 
 
A noter également que des métaux précieux et éléments de valeur, sont également utilisés, seuls ou 
conjointement, dans de nombreux autres domaines technologiques tels que celui des circuits 
électroniques et celui des piles à combustible. Le procédé décrit ci-avant - moyennant des adaptations 
techniques - serait ainsi susceptible de s’appliquer à des dispositifs d’autres domaines technologiques. 
Nous travaillons également sur ces approches. 
 
Toutes suggestions pour utiliser et valoriser les résultats d’une part des essais complémentaires et d’autre 
part pour la protection dans d’autres domaines seront bienvenues. 
 

Tests réalisés 

Nous avons réalisé différents essais en partant toujours de la même composition à traiter ; c’est-à-dire ici 
une poudre de catalyseur usagé. 

 
Les résultats présentés incluent l’opération de «calcino-empâtage sulfurique». 
D’autres essais avec d’autres types de catalyseurs – y compris comprenant d’autres métaux précieux – 
sont en cours. 
 
L’essai A ci-après est mentionné dans l’Annexe 1 (Essai 1) avec d’autres essais non présentés ici. 
 
 
Essai A (2 étapes de lixiviation) 

Un catalyseur de post-combustion automobile usagé classique, de type monolithe constitué d'une trame 
en nids d'abeille en cordiérite avec un revêtement (wash-coat) en alumine, est concassé puis broyé pour 
être amené sous la forme d'une poudre fine de granulométrie moyenne de l'ordre de 10 μm. 
 
La composition pondérale (en %) de cette poudre 5 est la suivante : 

 O = 43.7 %, Al = 20,3 %, Si = 17,7 %, Mg = 6,0 %, Ce = 2,9 %, Fe = 1,0 % 

 Pt = 1600 ppm (partie par million), Rh = 380 ppm et traces d'autres éléments 
 

Puis 40 g de cette poudre sont mélangés à 112 g d'une solution à 95% en poids d'acide sulfurique. Le 
mélange ainsi obtenu, qui a alors l'aspect d'une pâte visqueuse grisâtre, est ensuite porté dans un four 
pour y être calciné pendant 3 heures à 750°C, sous air. 
 
On obtient ainsi 77 g de "sulfates cuits" dont 75 g sont ensuite soumis à une étape de lixiviation opérée 
pendant 1 heure et à 90°C au moyen de 400 ml d'une solution d'acide sulfurique 6N. 
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Après filtration de la suspension puis lavage du résidu solide par 100 ml d'eau distillée, on obtient un 
premier filtrat (intégrant les eaux de lavage) qui présente les caractéristiques suivantes : 
 

Elément 
 

Rendement pondéral de solubilisation % 
 

Pt 
1 
 

Rh 
69 
 

Ce 
88 
 

 
Le résidu solide obtenu précédemment est ensuite lixivié pendant 15 mn et à ébullition au moyen d'une 
solution qui a été préparée en mélangeant 1280 ml d'une solution d'acide chlorhydrique 6N et 96 ml d'une 
solution d'eau oxygénée à 30%. 
 
Après filtration de la suspension puis lavage du résidu solide par 100 ml d'eau distillée, on obtient un 
deuxième filtrat (intégrant les eaux de lavage) qui présente les caractéristiques suivantes : 
 

Elément 
Rendement pondéral de solubilisation % 

 

Pt 
95 
 

Rh 
29 
 

Ce 
12 
 

 
Ainsi, en fin de procédé, les rendements pondéraux totaux de récupération des différentes espèces 
recherchées contenues dans le catalyseur initial, ont donc été les suivants : 
 

Elément 
Rendement global % 

 

Pt 
96 
 

Rh 
 

98 

Ce 
 

100 

 
 
Essai B (1 étape de lixiviation) 

On procède comme pour l’essai A (même catalyseur de départ, mêmes conditions de calcino-empâtage 
préalable), à cette différence que les "sulfates cuits" résultants sont ici lixiviés en une seule étape au 
moyen d'une solution unique qui a été obtenue en mélangeant 200 ml d'une solution d'acide sulfurique 
6N, 150 ml d'une solution d'acide chlorhydrique 6N et 15 g d'une solution d'eau oxygénée à 30%. 

La lixiviation des "sulfates cuits" est conduite pendant 1 heure à ébullition de la solution 5 ci-dessus. 
Après filtration de la suspension puis lavage du résidu solide par 150 ml d'une solution d'acide 
chlorhydrique 6N, on obtient alors un filtrat qui (en intégrant les eaux de lavage) présente les 
caractéristiques suivantes : 
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Elément 
Rendement pondéral de solubilisation % 

 

Pt 
98 
 

Rh 
 

93 

Ce 
 

95 

 
Essai C (1 étape de lixiviation) 

On reproduit à l'identique l'essai B, à cette différence près que l'étape unique de lixiviation est mise en 
œuvre sans acide sulfurique, la solution unique de lixiviation utilisée ici ayant été obtenue en mélangeant 
300 ml d'une solution d'acide chlorhydrique 6N et 30 g d'une solution d'eau oxygénée à 15 30%. 
 
 
On obtient alors un filtrat qui (en intégrant les eaux de lavage) présente les caractéristiques suivantes : 
 

Elément 
Rendement pondéral de solubilisation % 

 

Pt 97 

Rh 
 

96 

Ce 
 

92 

 
 
 
Essai comparatif N°1 

Cet essai a pour but d'illustrer l'importance de la présence d'ions chlorure (ions Cl⁻), lors de la lixiviation 
des "sulfates cuits". 
 
On reproduit ainsi à l'identique l'essai B, à cette différence près que l'étape unique de lixiviation est 
conduite au moyen d'une solution qui a été obtenue en mélangeant 300 ml d'une solution d'acide 
sulfurique 6N et 30 g d'une solution d'eau oxygénée à 30% (absence d'ions chlorures). 
 
On obtient alors un filtrat qui (en intégrant les eaux de lavage) présente les caractéristiques suivantes : 
 

Elément 
 

Rendement pondéral de solubilisation % 

Pt 
 

0,03 

Rh 
 

9 

Ce 
 

21 

 

Les ions chlorure (ions Cl⁻), ont donc une incidence très importante sur la solubilisation du platine du 
rhodium et du cérium. 
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Comme vous nous l’aviez demandé, nous vous envoyons également 2 documents antérieurs D1 et D2 
que nous avons trouvés lors d’une recherche faite préalablement au lancement 5 de nos tests. 
 
 
Nous espérons vous avoir transmis tous les éléments nécessaires. Nous restons à votre disposition pour 
toute question. 
 
Bien cordialement 
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ANNEXE 1 
 

Résultats techniques - Technologie ReBORN pour catalyseur ‘Post Combustion’ 
 

I. Essais 

Divers essais ont été conduits. 
 
Le premier essai (Essai 1) – incluant l’opération de calcino-empâtage sulfurique - a été mis en œuvre 
selon le procédé dont les conditions et détails sont donnés en paragraphe II. 
 
Les autres essais incluent - sans mettre en oeuvre l’opération de calcino-empâtage sulfurique- les 
étapes de lixiviations opérées sur la poudre de catalyseur décrites au paragraphe II. 
 
Les conditions opératoires de ces essais sont données ci-dessous : 

 Essai 2 : 100g de poudre lixiviés pendant 1h30 et à ébullition au moyen de la solution suivante : 
HNO3 15N (50ml) + HCl 12N (150 ml). 

 Essai 3 : identique à l'essai 2, à cette différence près que la poudre de catalyseur, avant 
lixiviation, a été préalablement traitée thermiquement à 150°C pendant 1h sous une atmosphère 
réductrice d'argon à 10% d'H2. 

 Essai 4 : identique à l'essai 2, à cette différence près que la poudre de catalyseur, avant 
lixiviation, a été calcinée à 750°C sous air pendant 1h. 

 Essai 5 : 50g de poudre lixiviés pendant 1h30 et à ébullition au moyen de 250 ml d'une solution 
H2SO4 7N. 

  
Pour chacun de ces essais, les rendements pondéraux de solubilisation (en %) des différentes espèces 
recherchées sont alors les suivants : 
 

Essai Pt Rh Ce 
 

1 95 98 100 

2 31 17 17 

3 26 7 11 

4 15 13 10 

5 0 2,4 9 

 
 
II. Extraction du Pt, du Rh et du Ce à partir d’un catalyseur en nid d’abeille usagé 

Un catalyseur de post-combustion automobile usagé, de type monolithe constitué d'une trame en nids 
d'abeille en cordiérite revêtue d'un wash-coat en alumine, est broyé pour être amené sous la forme 
d'une poudre fine. 
 
La composition pondérale (en %) de cette poudre est la suivante : 

 O = 43.7 %, Al = 20,3 %, Si = 17,7 %, Mg = 6,0 %, Ce = 2,9 %, Fe = 1,0 % 

 Pt = 1600 ppm (partie par million), Rh = 380 ppm et traces d'autres éléments 
 

La poudre est mélangée à une solution d'acide sulfurique. Le mélange obtenu est ensuite calciné dans 
un four. 
 

INFORMATION CONFIDENTIELLE - PROPRIETE DE ReBORN 
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Le produit obtenu - "sulfates cuits" - est soumis à une 1ère étape de lixiviation en chauffant avec une 
solution d'acide sulfurique. 
 
Après filtration de la suspension puis lavage du résidu solide avec de l'eau distillée, on obtient un 1er filtrat. 
 
Le résidu solide est soumis à une 2ème étape de lixiviation en chauffant avec une solution d'acide 
chlorhydrique et une solution d'eau oxygénée. 
 
Après filtration de la suspension puis lavage du résidu solide, on obtient un 2ème filtrat. 
 
Les rendements pondéraux totaux de récupération des différentes espèces recherchées contenues dans 
le catalyseur initial, sont les suivants : 
 

Elément 
 

1er Filtrat: rendement 
pondéral de 

solubilisation % 
 

2ème Filtrat: rendement 
pondéral de 

solubilisation % 
 

Rendement global % 
 

Pt 
 

1 95 96 

Rh 69 29 98 
 

Ce 88 12 100 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION CONFIDENTIELLE - PROPRIETE DE ReBORN 
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D1 
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Instructions aux candidats 
 
 

 

DEUXIÈME ÉPREUVE ÉCRITE 

 
Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier annexé au 
sujet, qui comporte la description d’un problème relatif à la validité, à la contrefaçon et/ou à la 
procédure de délivrance d’un brevet applicable au territoire français, ainsi qu’une copie au 
moins partielle de ce brevet, le cas échéant, des renseignements et/ou documents reflétant 
l’état de la technique le plus pertinent et des agissements contestés dont le client a 
connaissance à l’égard du brevet en question. 
 
Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses réponses 
sur ces faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces faits, et dans quelle 
mesure. 
 
Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de l’invention 
qui fait l’objet du brevet précédemment évoqué, est effectivement celui qui est indiqué dans le 
sujet et/ou les documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant complété 
des connaissances générales nécessaires sur lesquelles il pourrait s’appuyer de façon 
implicite, est exhaustif. 
 
Il est demandé au candidat de rédiger, sous la forme d’une consultation, un avis sur le 
problème soumis par son client, en y incluant l’indication de toutes solutions et procédures 
qu’il pourrait recommander à ce dernier. 
 
Le candidat devra, dans la rédaction de cet avis, identifier de façon complète et non ambiguë 
les bases factuelles et juridiques de ses conclusions, veiller à exposer clairement le 
raisonnement qui l’y conduit, et évaluer l’efficacité prévisible de chacune des voies et/ou 
possibilités de solution qu’il aura envisagées, en les hiérarchisant par degré de pertinence et 
d’efficacité, afin d’aider son client dans sa prise de décision. 
 
Pour des raisons d’efficacité de rédaction et de lisibilité de cette consultation, il est 
recommandé au candidat d’éviter de recopier de longs extraits des documents annexés au 
sujet ou de textes législatifs ou réglementaires, les éléments de fait ou de droit nécessaires à 
la compréhension de l’argumentation étant de préférence identifiés par localisation des pages 
et paragraphes pertinents de ces documents et par référence aux numéros des articles 
applicables. 
 
L’exercice de rédaction demandé se limite à une seule demande de brevet français, qui devra 
satisfaire aux exigences d’unité d’invention. Au cas où, dans la pratique, il demanderait la 
protection d’autres inventions en déposant une ou plusieurs autres demandes distinctes, le 
candidat devra indiquer succinctement, dans une troisième partie, l’objet de la principale 
revendication indépendante de chaque autre demande distincte, la rédaction détaillée de telles 
revendications indépendantes n’étant cependant pas requise. 
 
Enfin le candidat peut, sauf instruction contraire du sujet, indiquer dans une note séparée les 
raisons du choix de sa solution, et par exemple expliquer pourquoi il a choisi telle ou telle forme 
de revendication, telle ou telle caractéristique pour une revendication indépendante, tel ou tel 
élément particulier de l’état de la technique comme point de départ, toute note de ce genre 
devant cependant rester brève. 
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Sujet 2 
 

 
La pandémie de Covid-19 sévit maintenant depuis 18 mois. Il a été rapidement observé au 
début de la pandémie que le SARS-Cov2 est détectable dans les eaux usées.  

En France, dès le mois d’avril 2020, un Observatoire épidémiologique des eaux usées 
(OBEPINE) a été créé. Le consortium OBEPINE vise à effectuer un suivi épidémiologique de 
la population à partir d’un réseau représentatif de prélèvements d’eaux issues des stations 
d’épuration. Il s’avère que le taux de SARS-Cov2 dans les eaux usées peut même être utilisé 
pour annoncer une vague de contaminations.  

Dans ce contexte, votre client la société VEOLAUR, spécialisée dans le traitement de l’eau en 
France, s’est intéressée au taux de SARS-Cov2 dans l’eau potable.  

Bien qu’aucune contamination via l’eau potable n’ait été prouvée, votre client a été contacté 
par le réseau HOSPITALIA, réseau de 50 cliniques en France, qui souhaiterait sécuriser le 
taux de SARS-Cov2 dans l’eau du robinet, d’autant qu’elle est donnée en boisson aux patients.  

VEOLAUR a ainsi développé un procédé de traitement de l’eau pour atteindre des taux de 
SARS-Cov2 très faibles. Ce procédé peut être mis en oeuvre sous la forme d’un dispositif 
comprenant des colonnes d’ozonation.  

Ce dispositif a été testé de manière confidentielle dans le réseau HOSPITALIA dans le cadre 
de la collaboration VEOLAUR/HOSPITALIA.  

Plusieurs modes de réalisation ont été testés dans le cadre de cette collaboration. Ils 
impliquent tous un double traitement de l’eau à l’ozone (O3) et au peroxyde d’hydrogène 
(H2O2).  

Les taux d’ozone appliqué testés sont de : 3 mg/L, 4,5 mg/L, 6 mg/L, 15 mg/L et 22 mg/L.  

Les concentrations d’H2O2 injecté testées sont de : 0,5 mg/L, 1 mg/L et 1,5 mg/L  

Dans un premier mode de réalisation, l’ozone et le peroxyde d’hydrogène sont injectés 
simultanément dans 2 colonnes.  

Dans un deuxième mode de réalisation utilisant 3 colonnes, l’eau est d’abord traitée par 
l’ozone puis le peroxyde d’hydrogène est injecté dans l’eau ozonée. Le peroxyde d’hydrogène 
est injecté dans une eau comprenant encore 0,6 mg/L d’ozone.  

Dans un troisième mode de réalisation utilisant 5 colonnes, l’eau est introduite dans une 
colonne dans laquelle on injecte de l’ozone, puis le peroxyde d’hydrogène est injecté dans 
l’eau ainsi traitée qui comprend encore 0,6 mg/L d’ozone. Enfin, l’eau qui a été doublement 
traitée à l'ozone et au peroxyde d’hydrogène est de nouveau traitée par l’ozone.  

En termes d’efficacité d’élimination du SARS-Cov2, les trois modes de réalisation sont 
équivalents. En revanche, le taux d’élimination du SARS-Cov2 dépend du taux d’ozone 
appliqué.  
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La courbe du taux d’élimination du SARS-Cov2 en fonction du taux d’ozone (en mg/L) appliqué 
est la suivante :  

 
 

 
 

Tous les modes de réalisation sont envisagés mais le plus efficace vis-à-vis du SARS-Cov2 
tout en consommant le moins d’ozone possible est préférentiellement envisagé. Le but de la 
collaboration VEOLAUR/HOSPITALIA est d’équiper toutes les cliniques du réseau 
HOSPITALIA qui consomment 1 m3 par patient par jour, chaque clinique ayant une capacité 
moyenne de 150 patients.  

Hier, le responsable du projet chez VEOLAUR, M. Ozauner, a été contacté par le responsable 
du projet chez HOSPITALIA. Il a appris qu’HOSPITALIA a interrogé son Conseil en Propriété 
Industrielle pour étudier la liberté d’exploitation du projet en France.  

Le responsable du projet chez HOSPITALIA a entendu sur BFM TV qu’il existe un débat sur 
la « levée des brevets », brevets en lien avec la pandémie. Ce sujet a été porté auprès de 
l’OMC par l’Inde et l’Afrique du Sud et ces pays sont soutenus par les Etats-Unis en faveur de 
cette « levée ». En France, on parle également d’un système de licence qui permettrait 
d’exploiter des brevets dans le contexte de la pandémie. C’est là tout ce qu’il a compris. Il ne 
s’y connaît pas du tout en matière de brevets mais ces informations l’ont suffisamment inquiété 
pour qu’il sollicite son CPI afin de s’assurer que l’installation du dispositif de VEOLAUR dans 
le réseau HOSPITALIA ne posera aucun « problème de brevet » qui surtout pourrait faire 
mauvaise presse.  

Le CPI d’HOSPITALIA a identifié un brevet européen EP1234567 validé en France et en 
vigueur en France et quatre antériorités à ce brevet européen. M.Ozauneur vous contacte 
aujourd’hui même et vous a joint à son courriel le brevet européen EP1234567, la demande 
de brevet français FR1123456 et 3 documents notés D1, D2, D3 et vous a indiqué qu’il n’a 
pas en sa possession l’une des antériorités mais que le CPI d’HOSPITALIA est d’avis qu’elle 
reproduit l’objet des revendications 1, 2 et 3 en utilisant des taux de peroxyde de sodium 
inférieurs à 2 mg/l.  

M. Ozauneur a été surpris de ce brevet déposé par une université française spécialisée dans 
l’agronomie. En pianotant sur internet, il a découvert que cette université propose certains de 
ses brevets en licence et que les term sheets sont directement accessibles en ligne 
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Il vous a envoyé le term sheet relatif au brevet EP1234567 mis en ligne en novembre 2020. 
M. Ozauneur est au fait des dispositifs de traitement de l’eau mis en oeuvre en France et il est 
persuadé que l’Université d’Agronomie de Grenoble n’exploite pas ce brevet de façon directe 
ou indirecte.  

QUESTIONS  

 
Vous donnerez votre avis sur la validité du brevet EP1234567 vis-à-vis de chacun des 
documents de l’état de la technique (Notation : 9 points)  
 
En faisant abstraction de vos conclusions sur la validité, vous donnerez votre avis quant au 
risque de contrefaçon auquel s’exposent votre client VEOLAUR et son partenaire 
HOSPITALIA (Notation : 5 points)  
 
En tenant à présent compte de votre avis sur la validité, pour quels modes de réalisation testés 
avec HOSPITALIA mettriez-vous en garde votre client ? (Notation : 2 points)  
 
Que constatez-vous à la lecture du term sheet proposé par l’Université d’Agronomie de  
Grenoble ?  
 
Existe-t-il selon vous des dispositions spécifiques qui pourraient être activées dans le contexte 
exceptionnel de cette pandémie pour contracter en France une licence du brevet EP1234567 
avec son titulaire qui ne l’exploite pas ? (Notation : 4 points)  
 
DOCUMENTS ACCOMPAGNANT LE PRESENT SUJET :  
 

1. Brevet EP1 234 567  
2. Demande de Brevet FR1 123 456  
3. D1 : FR 2 585 317 (déchu)  
4. D2 : EP 1 379 920 (déchu)  
5. D3 : EP 960 899 (déchu)  
6. Term sheet (liste de conditions) 
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D2 
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D3 
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D4 
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D5 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

59 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

60 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

61 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

62 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

63 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

64 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

65 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

66 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

67 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 

 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

68 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

69 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

70 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

71 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

72 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

73 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

74 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

75 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

76 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

77 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

78 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 



Secteur chimie / pharmacie [Tapez ici] Session 2021 

79 
Annales 2021 – chimie / pharmacie 

TERM SHEET  

This Term Sheet summarizes the principal terms under which, Université d’Agronomie de 
Grenoble, a French university (“UAG”) would accept the invitation to consider licensing 
certain patents to [COMPANY NAME], a [NATIONALITY] corporation (“Licensee”) and 
(each, individually, a “Party”, and collectively the “Parties”) pursuant to a formal license 
agreement (the “Transaction”). Should the Parties ultimately agree to the principles outlined 
in this Term Sheet, such terms will be used as a basis for preparation of a binding definitive 
License Agreement (the “Agreement”) for the Transaction.  
 
This Term Sheet was prepared for preliminary discussion purposes and does not create or 
imply or infer any legally binding obligation or agreement on either Party, except for the 
“Binding Terms” set forth expressly in the Term Sheet. UAG is willing to discuss such a 
license solely due to the Exceptional Circumstances currently present with the pandemic. 
From solely an efficiency standpoint, in addition to this Exceptional Circumstance, UAG is 
also willing to discuss further patent licensing under normal commercial circumstances. 
Should the Parties come to an agreement to enter into a Transaction related to these terms 
presented herein or any other terms to be negotiated, that agreement shall be the subject of 
a formal patent license between Parties containing a complete set of terms and conditions 
normally agreed to in patents license transactions such as the one contemplated herein and 
any and all other terms and conditions deemed necessary by either Party to enter into a 
binding agreement. Until and unless the Agreement with respect to the Transaction has been 
executed and delivered by UAG and Licensee neither Party shall enjoy any of the rights or 
any implication of rights disclosed herein.  
 
The principal terms of the Agreement are expected to be as follows:  
 

Licensor  Université d’Agronomie de Grenoble  

Licensee  [COMPANY NAME]  

Field  Water treatment  

Definitions  Exceptional Circumstance(s): means that 
the World Health Organization (WHO) has 
declared that a pandemic is in existence. An 
Exceptional Circumstance shall begin on 
the date when WHO issues a declaration 
that a pandemic exists and shall continue 
until the date on which WHO declares that 
the pandemic has ended or 31st December 
2121, whichever is the earlier. For example, 
by declaration dated March 11, 2020, WHO 
declared the present existence of the 
COVID-19 pandemic, which is an 
Exceptional Circumstance.  
Licensed Product(s) and Process(es): 
process and device implementing the 
process, and in each case within the Field, 
that is covered in whole or in part by an 
issued, unexpired, or pending claim 
contained in any Patent  
Patents: (i) the patents and patent 
applications listed in Appendix A; (ii) all 
divisionals, continuations, continuations-in-
part (to the extent that the subject matter of 
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each such continuation-in-part application is 
described in, claimed by, or enabled by the 
disclosure of the patents and patent 
applications listed in Appendix A), re-
examinations, reissues, substitutions, or 
extensions of any of the foregoing, and (iii) 
any patents issuing on any of the foregoing.  
Territory: worldwide  

License  Non-exclusive, royalty-bearing license, 
without the right to sublicense (except to 
Licensee’s distributors, customers and 
services providers as necessary for 
Licensee to exercise its rights), under the 
Patents to use, sell, have sold, and import 
Licensed Products and Processes within 
the Territory.  

Royalties  Royalty Rate: 0.001/L (EUR) of treated 
water  
Royalty Term: Until the expiration of the last 
to expire Patent.  

Indemnification  Licensee will indemnify UAG for any third-
party claims brought against UAG resulting 
from Licensee’s exercise of its licensed 
rights.  

Termination  In case of a material breach by, or a change 
of control of, Licensee, UAG may terminate 
at any time the license upon thirty (30) days 
prior written notice, or fifteen (15) business 
days prior written notice in the case of any 
non-payment, subject to an agreed-to 
opportunity to cure. Licensee may terminate 
for any reason or no reason with ten (10) 
business days prior written notice.  

Assignment  Licensee may not assign or transfer the 
License, including in connection with any 
merger, change of control, or sale of all or 
substantially all of Licensee’s assets to 
which the License relates, without the prior 
written consent of UAG which consent shall 
not be unreasonably withheld or delayed.  

Governing Law, Jurisdiction  French law, Court of Paris  

Other  The License will include other standard 
terms.  
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Binding Terms: The following terms will be legally binding upon the Parties: 
 

Confidentiality  The parties shall treat as confidential 
all exchange(s) of information 
between the parties related to the 
transaction(s) and this Term Sheet.  

Governing Law, Jurisdiction  This Term Sheet shall be governed by 
the laws of France without regard to 
conflict of law principles, Court of Paris  

Miscellaneous  Each Party will bear its own costs and 
expenses incurred throughout the 
negotiation and execution of the 
Agreement.  
This Term Sheet constitutes the entire 
present understanding of the parties 
relating to the transaction(s) 
contemplated by this Term Sheet and 
supersedes all prior contracts or 
agreements with respect to those 
matters, whether oral or written, except 
for the Confidentiality Agreement.  
This Term Sheet may be executed in 
one or more counterparts, each of 
which when so executed shall be 
deemed an original, but all of which 
taken together shall constitute one and 
the same document.  

 
Executed By:  
 
[COMPANY NAME]  
By: _____________________________  
Name: 
___________________________  
Title:____________________________
_  
Date: 
____________________________  

 
 
Université d’Agronomie de Grenoble  
By: _____________________________  
Name: 
___________________________  
Title:____________________________
_  
Date: 
____________________________  

 
 

Appendix A 
Patents 

 

Country  Application #  Patent #  Title  

Europe  18123456.1  1234567  Procédé de traitement de l’eau destiné à éliminer 
les virus et les pesticides  

 
[N.B. LIST ADDITIONAL PATENTS DEPENDING ON TERRITORY, AS APPLICABLE] 
 

 


